
15

année           service                                téléphone                             document
2008             drhrs/dds                           01 55 44 27 64                     RH 5
                                                                 01 55 44 27 11                     permanent
                                                                 01 55 44 27 08                     

annot.  GM            fi che  tech.             classement            recueil                 diffusion interne  
                                                                                                                       à La Poste
03-2008                                                PQ                         PQ 2                   B

circulaire du 22 janvier 2008

Echelles indiciaires afférentes aux grades des corps de classifi cation 
et aux emplois supérieurs de la Poste 

Références :  Arrêtés fi xant l’échelonnement indiciaire applicable aux grades des corps de Références :  Arrêtés fi xant l’échelonnement indiciaire applicable aux grades des corps de Références :  
classifi cation
- Arrêtés du 25 mars 1993 (Journal offi ciel - Arrêtés du 25 mars 1993 (Journal offi ciel - Arrêtés du 25 mars 1993 ( du 28 mars 1993)
- Arrêté du 7 septembre 2001 (Journal offi ciel - Arrêté du 7 septembre 2001 (Journal offi ciel - Arrêté du 7 septembre 2001 ( du 11 septembre 2001)
- Arrêtés du 30 mars 2007 (Journal offi ciel- Arrêtés du 30 mars 2007 (Journal offi ciel- Arrêtés du 30 mars 2007 (  du 3 avril 2007)Journal offi ciel du 3 avril 2007)Journal offi ciel
- Arrêtés du 10 septembre 2007 (Journal offi ciel- Arrêtés du 10 septembre 2007 (Journal offi ciel- Arrêtés du 10 septembre 2007 (  du 12 septembre 2007)Journal offi ciel du 12 septembre 2007)Journal offi ciel
Arrêté fi xant l’échelonnement indiciaire applicable aux emplois supérieurs
- Arrêté du 27 mars 1993 (JO- Arrêté du 27 mars 1993 (JO- Arrêté du 27 mars 1993 (  du 28 mars 1993)

La présente circulaire a pour objet d’assurer la publication des échel-
les indiciaires afférentes aux grades de La Poste relevant des corps de 
classifi cation et aux emplois supérieurs. 

A noter que la référence aux indices majorés qui sert de base au 
décompte des émoluments a pris en compte les dernières revalorisa-
tions intervenues le 1er juillet 2007.er juillet 2007.er
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